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RESEAU D’EAU POTABLE 

 

NB : La terminologie « eau potable », telle qu’utilisée dans l’ensemble du dossier de PLU, doit 

être entendue comme « eau destinée à la consommation humaine ». 

 

La commune d’Enencourt-Léage est alimentée en eau potable par un réseau dont la gestion 
relève de la compétence du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Trie-Château. 
Le Syndicat regroupe 7 communes (Villers-sur-Trie, Enencourt-Léage, Trie-la-Ville, 
Chambors, Lattainville, Delincourt et Reilly). L’exploitation du réseau intercommunal est 
confiée, par contrat d’affermage, à VEOLIA. 

 

L’alimentation en eau potable du Syndicat intercommunal est singulière dans la mesure où il 
est alimenté par la commune de Trie-Château (commune hors syndicat), qui elle-même 
s’alimente en eau potable sur le territoire de Gisors. 

 

L’eau potable est puisée dans la nappe de la craie. En date du dernier prélèvement 
(30/07/2018), les analyses effectuées montrent que la qualité de l’eau est conforme aux 
normes en vigueur. 

 

L’amenée d’eau sur le territoire d’Enencourt-Léage se fait depuis le réservoir de Villers-sur-
Trie (commune adhérente au syndicat) : une canalisation de diamètre 150 mm traverse la 
plaine agricole Ouest (alimente au passage les constructions isolées du Plan Maudit) et rejoint 
les parties agglomérées du village par la rue de Villers (depuis le cimetière). 

Dans le village, les rues des Ecoles et de la Tuilerie, ainsi qu’une partie de la rue de la 
Tannerie, sont desservies par une canalisation de 150 mm. 

Il n’existe aucune boucle dans le réseau. Sur la canalisation de la rue de la Tuilerie se branche 
une petite antenne (canalisation de diamètre inférieur à 100 mm) pour desservir le lotissement 
(place de l’Aunette). 

Les rues du Lavoir et du Moulin sont desservies par une canalisation dite « secondaire » reliée 
à la canalisation de la rue de la Tannerie (60 mm de diamètre). 

La canalisation de la rue de la Tannerie se termine par un diamètre de 80 mm. 

 

S’agissant des écarts bâtis, l’ancienne maison « garde-barrière » serait alimentée par une 
citerne privative. Quant au lieu-dit « le Moulin des Prés », il serait raccordé au réseau 
d’adduction d’eau potable par un branchement long. 
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RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

Eaux usées 

La commune d’Enencourt-Léage fonctionne selon un mode d’assainissement individuel. Il est 
signalé que sur les 45 maisons, 37 ont été diagnostiquées par le SPANC ; 5 maisons ont été 
déclarées très dangereuses avec des rejets directs dans la nappe. Les travaux de mise en 
conformité n’ont pas encore été réalisés. 

La Commune a approuvé son zonage d’assainissement le 21 janvier 2006, confirmant 
l’assainissement individuel sur l’ensemble du village et pour les constructions isolées. 

Eaux pluviales 

La commune ne dispose pas de réseau collecteur pour les eaux pluviales ; ces dernières sont 
aujourd’hui collectées en gravitaire par le réseau de rigoles qui accompagnent les rues du 
village. La totalité des eaux de surface, après traitement, est ensuite dirigée vers l’exutoire 
naturel, la rivière de l’Aunette. 

Des aménagements (cassis, caniveaux pavés…) ont été mis en place sur les secteurs 
sensibles afin d’assurer une gestion optimale des eaux de surface issues des points hauts du 
territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, les services de l’Etat ont adressé à la Commune, le 05 avril 2019, un Porter à 
Connaissance (PAC) de la Vallée de la Troësne sur les aléas de coulées de boue et 
d’inondations par ruissellement. Cette étude menée par le BRGM permet d’affiner la 
connaissance des risques sur le territoire, et doit être prise en considération dans les 
dispositions du PLU. Des extraits cartographiques de cette étude sont exposés dans le rapport 
de présentation. 
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COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

 

Concernant la gestion des déchets, la compétence a été transférée à la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle. 

Les déchets ménagers et la collecte sélective sont collectés une fois par semaine et le verre 
une fois par mois. La déchetterie la plus proche est située à Gisors. 



 

PLAN LOCAL 

D’URBANISME 

Commune d’ 

ENENCOURT-LEAGE 

URBA-SERVICES 
 

CABINET DE CONSEILS EN URBANISME 

3, rue de Witten - BP 401 - 60004 BEAUVAIS CEDEX 
Téléphone : 03.44.45.17.57 

Fax : 03.44.45.04.25 
contact@urbaservice.fr 

 

PLAN DU RESEAU 

D’EAU POTABLE 

6 b APPROBATION 
Vu pour être annexé à la 

délibération en date du : 

06 JUIN 2020 









 

PLAN LOCAL 

D’URBANISME 

Commune d’ 

ENENCOURT-LEAGE 

URBA-SERVICES 
 

CABINET DE CONSEILS EN URBANISME 

3, rue de Witten - BP 401 - 60004 BEAUVAIS CEDEX 
Téléphone : 03.44.45.17.57 

Fax : 03.44.45.04.25 
contact@urbaservice.fr 

 

6 c 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

APPROBATION 
Vu pour être annexé à la 

délibération en date du : 

06 JUIN 2020 


































































































